
4. demande l’ouverture de la procédure de concertation au cas où le Conseil entendrait s’écarter du texte
approuvé par le Parlement;

5. demande à être à nouveau consulté au cas où le Conseil entendrait modifier de manière substantielle
la proposition de la Commission;

6. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission.
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(Procédure de codécision: troisième lecture)

Le Parlement européen,

% vu le projet commun approuvé par le comité de conciliation (C5-0643/2000),

% vu sa position en première lecture (1) sur la proposition de la Commission au Parlement européen et
au Conseil (COM(1998) 480) (2),

% vu la proposition modifiée de la Commission (COM(1999) 616) (3),

% vu sa position en deuxième lecture sur la position commune du Conseil (4),

% vu l’avis émis par la Commission sur les amendements du Parlement à la position commune
(COM(2000) 575 % C5-0480/2000),

% vu l’article 251, paragraphe 5, du traité CE,

% vu l’article 83 de son règlement,

% vu le rapport de sa délégation au comité de conciliation (A5-0013/2001);

1. approuve le projet commun;

2. charge sa Présidente de signer l’acte, avec le Président du Conseil, conformément à l’article 254, para-
graphe 1, du traité CE;

3. charge son Secrétaire général de signer l’acte, pour ce qui relève de ses compétences, et de procéder,
en accord avec le Secrétaire général du Conseil, à sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes;

4. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution législative au Conseil et à la Commission.
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